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Le médiateur pour le consommateur (SMC) a 90 jours pour traiter votre plainte.

Toutefois, le SMC peut prolonger ce délai de 90 jours supplémentaires. Il ne peut le faire qu’une fois. Le SMC vous
avertit de la prolongation du délai.

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 11 du Règlement de procédure du médiateur pour le consommateur

Article XVI.17 du Code de droit économique
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